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Problème famillial pour l'argent de ma mere

Par briclot, le 21/12/2009 à 09:19

Bonjour,rnrnJ'ai procuration sur les comptes de ma mère. Ma soeur veut que je lui fasse un
compte-rendu détaillé, mais ma mere ne le veut pas, elle ne lui fait pas confiance. Que dois-je
faire pour être en règle avec la loi ?rn rnEn plus, ma mère m'a donné l'argent de la vente de sa
maison que j'ai placé. En ai-je le droit ?rnrnMerci pour vos éclaircissements, cordialement.

Par Allex, le 02/01/2010 à 20:43

Bonjour,rnrnPas d'inquiétude, vous êtes en règle avec la loi !rnLe fait que vous ayez une
procuration pour le compte de votre mère, ne veut pas dire que son argent est le votre, mais
que vous avez le droit de manipuler cet argent, bien entendu , à bon escient.rnrnSi votre mère
vous a accordé cette possibilité, c'est qu'elle a confiance en vous plus qu'en votre soeur et
compte sur vous pour gérer son argent. Il faut que cette gestion se fasse dans l'intérêt de votre
mère et non dans votre propre intérêt.rnPeut-être que votre soeur pense que ce n'est pas le
cas et c'est pour cela qu'elle vous réclame un compte-rendu détaillé.rnrnCependant, votre
mère est la titulaire de compte. Si votre mère ne veut pas que vous fassiez ce compte-rendu à
votre soeur, vous n'avez donc pas à le faire !rnrnD'autre part, concernant l'argent que votre
mère vous a donné suite à la vente de sa maison:rnJe pense que la bonne décision est de
placer cet argent sur un compte appartenant à votre mère car étant donné que c'est sa
maison, c'est aussi son argent. Bien entendu, elle peut vous donné cet argent. Si cet argent
est maintenant le votre, votre soeur pourrait venir en réclamer la moitié.rnrnVous avez la
possibilité d'intervenir sur le compte de votre mère: faites le dans son propre intérêt car si vous
avez des problèmes avec votre soeur, gardez à l'esprit qu'en cas de décès de votre mère, et
lors de l'ouverture de la succession, la situation patrimoniale de votre mère sera étalée.rnAvec
votre soeur, vous aurez théoriquement droit chacune à 1/3 des biens (minimum) des biens de



votre mère.rnrnrnMieux vaut agir dans l'intérêt de votre mère afin que votre soeur n'ait rien à
vous reprocher.rnrnrnAllex
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